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RAPPEL DES ENJEUX  
ET DES OBJECTIFS 
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Patrick Bellon, Attaché de Direction  
Direction de l’Information, des Solidarités et de l’Innovation 

 



Une population pas toujours bien assurée 
 
Environ 1 tiers des jeunes n’a pas de complémentaire santé,  
 

Une population pas toujours attentive à sa santé  
 
Étude FAGE Mai 2021 
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LES ENJEUX DE L’ACCÈS AUX DROITS ET AUX SOINS DES ÉTUDIANTS 



Les 5 bons gestes accès aux droits  
Mise à jour de la carte vitale, ouverture de Mon compte ameli, transmission du RIB, déclaration du médecin traitant, 
adhésion à une complémentaire santé,  
 

Les 5 programmes de prévention jeunes  
Santé dentaire, santé mentale, santé sexuelle, addictions, nutrition 
 

Les moyens  
- Convention de partenariat avec l’Université fédérale et le CROUS de janvier 2020 
Convention nationale  avec le ministère chargé de l’enseignement supérieur, le CNOUS et le Ministère chargé des 
solidarités et de la santé 
 
- Appels à projets : financement Fonds  prévention ou action sanitaire et sociale 
 
- Campagnes de communication  
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LES OBJECTIFS DE L’ASSURANCE MALADIE 
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L’ACCÈS AUX DROITS À L’ASSURANCE 
MALADIE DES ÉTUDIANTS 
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Séverine ABISUR, Assistante documentation et réglementation 
Direction de l’Information, des Solidarités et de l’Innovation 

 



 La couverture de base frais de santé et accidents du travail 
 
 La couverture complémentaire : Complémentaire santé solidaire 
 
 Le médecin traitant et le parcours de soins coordonnées  
 
 Mon compte Ameli  
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FACILITER L’ACCÈS AUX DROITS ET À LA SANTÉ 



8 

ZOOM DROITS DE BASE ET AT/MP 
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Depuis la fin du régime spécifique étudiant, le rattachement des étudiants s’effectue au 
titre de la PUMA, sur critère de résidence stable et régulière. 
 
Avec la mise en œuvre de la PUMA , la notion de renouvellement des droits à échéance 
régulière a été remplacée par un principe de continuité des droits (tant que l’assuré 
exerce une activité professionnelle ou réside en France de manière stable et régulière). 
 
Des contrôles périodiques réalisés par les CPAM permettent de s’assurer que 
l’Assurance Maladie ne prend pas en charge à tort les frais de santé.  
 
Les taux de prise en charge des frais de santé sont ceux du cadre commun (hors cas 
d’exonération propres à la situation de l’assuré). 
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Á NOTER : 



LES STAGES ETUDIANT : 
Tout stage en entreprise doit faire l'objet d'une convention de stage tripartite, signée entre les 
trois entités suivantes (Art.D124-4 CE) : 
- l'établissement scolaire ou universitaire 
- l'entreprise 
- le stagiaire 
Conformément à l’article L 124-5 du CE, la durée du ou des stages ou périodes de formation en 
milieu professionnel effectués par un même stagiaire dans un même organisme d'accueil ne 
peut excéder six mois par année d'enseignement. 
 
Une gratification minimale doit être versée par l'employeur à son stagiaire : 
- lorsque la durée du stage au sein d'une même entreprise est supérieure à  2 mois consécutifs 
ou 
- lorsque le stagiaire effectue, au cours d'une même année scolaire ou universitaire, une durée 
de stage >2 mois (même non consécutifs) au sein d'une même entreprise, L’indemnité est au 
moins égale à 15 % du plafond de la sécurité sociale, soit un taux horaire fixé à 3,90€ (Art. L242-
4-1 et Art. D242-2-1 CSS). 
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ZOOM SUR LA PROTECTION AT/MP 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000029233818
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000029233818
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742381
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742381
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006735874&cidTexte=LEGITEXT000006073189


STAGE Á L’ÉTRANGER : 
La protection sociale contre les accidents du travail et maladies professionnelles (AT/MP) de l’étudiant en 
France stagiaire dans un état de l’UE-EEE, en suisse ou à l’étranger varie selon : 
 que le stage soit gratifié ou non  
 le montant de la gratification 

 
Gratification ≤ à 15% du plafond de la sécurité sociale (600,6 €/mois au 01/01/2020) : 
Le maintien de la protection sociale française en matière d'accident du travail est possible si : 
-Le stage est d’une durée maximale de 6 mois par année d’enseignement dans un même organisme 
d’accueil, 
-Le stage fait l’objet d’une convention tripartite (signée par l'établissement d'enseignement français, 
l'organisme d'accueil et l'étudiant), 
-L’étudiant est inscrit dans un établissement d'enseignement visé aux articles D412-3 ou D412-4 du code de 
la sécurité sociale, qui a acquitté la cotisation spécifique accidents du travail au titre de l'année universitaire 
du déroulement du stage. 
Gratification ≥ à 15% du plafond de la sécurité sociale (600,6 €/mois au 01/01/2020) : 
-L’étudiant ne bénéficie pas de la protection sociale du régime français. 
-L'établissement d'enseignement français est invité à vérifier qu'il existe bien dans le pays d'accueil un 
système de protection sociale adéquat, notamment contre le risque accident du travail et maladies 
professionnelles, et s'assurer que l'entreprise d'accueil paie les cotisations afférentes à la couverture de ce 
risque. 
-S’il n‘est pas couvert par le régime local de protection sociale, il est souhaitable de souscrire une 
assurance auprès de la Caisse des Français de l'Etranger ou auprès d'une compagnie d'assurances privée. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006736780&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006736781
https://www.cleiss.fr/docs/regimes/index.html
https://www.cfe.fr/


VENIR EFFECTUER UN STAGE EN France  
Gratification ≤ à 600,6 €/mois : 
 L’étudiant provenant d’un Etat de l’UE-EEE-Suisse bénéficie de la prise en charge des soins qui s'avèrent 

nécessaires sur le plan médical au cours de la durée effective de votre stage en France sur présentation de 
la Carte européenne d'assurance maladie délivrée par la caisse étrangère d'assurance maladie dont il 
continue de relever. 

 
 L’étudiant provenant d’un Etat tiers doit souscrire une assurance privée vous couvrant contre les risques 

maladie, maternité, invalidité et décès 
 
 En cas d'arrêt de travail, l’étudiant ne bénéficie pas d'une ouverture de droit aux prestations en espèces au 

titre de l'assurance maladie en France. 
 
Il bénéficie du droit aux prestations en nature de l'assurance accident du travail-maladies professionnelles par le 
régime général et de la rente d'incapacité permanente, même lorsque la cotisation afférente à ce risque n'a pu 
être recouvrée auprès de l'établissement d'enseignement dont il relève. 
 
Gratification ≥ à 600,6 €/mois : 
 L’étudiant sera affilié au régime général pour la prise en charge des frais de santé. 

Il bénéficiera éventuellement des prestations en espèces de l'assurance maladie du régime général s’il 
remplit les conditions d'ouverture du droit. 

 
 Il bénéficie des droits aux prestations en nature et en espèces de l'assurance maladie, maternité, invalidité, 

décès, accident du travail-maladies professionnel (AT/MP), à l'exclusion de l'indemnité en capital AT/MP. 
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ZOOM SUR LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SOLIDAIRE 



 
 
 Dispense totale d’avance de frais 
 
 Exonération des participations forfaitaires et franchises 

 
 Pas de dépassement d’honoraires pour les professionnels de santé 

 
 Toute personne sortant du dispositif de la Complémentaire santé solidaire bénéficie de 

la dispense d’avance de frais (pendant 1 an) et d’un contrat de sortie à tarif préférentiel*  
 
 

*Le contrat de sortie est proposé uniquement lorsque l’organisme gestionnaire choisi est 
un organisme privé (hors CPAM) 
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LES AVANTAGES DE LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SOLIDAIRE : 
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Plafond de ressources au 01/04/2021 

Lien simulateur 

http://www.ameli.fr/simulateur-droits
https://www.ameli.fr/simulateur-droits


Le parcours de soins consiste à inciter chaque assuré à choisir un 
médecin traitant auquel il doit s’adresser en priorité en cas de problème 
de santé. 
 
Le dispositif a pour objectif de permettre aux patients d’être mieux 
suivis, mieux orientés vers les soins adaptés à leur état de santé et ce, 
à des coûts maîtrisés. 
 
Tout assuré ou ayant droit âgé de 16 ans ou plus est concerné par le 
choix du médecin traitant (sauf exceptions). 
 
Depuis le 28/01/2016, le parcours de soins coordonné est étendu aux 
enfants de moins de 16 ans (en revanche aucun impact financier, pas 
de majoration de participation si le parcours de soins n’est pas respecté 
ou en l’absence de déclaration de médecin traitant). 
 Le médecin traitant est le médecin choisi librement par le patient. 
 La déclaration du choix du médecin traitant se fait à l’occasion d’une 

consultation soit sur formulaire papier soit via un téléservice. 
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ZOOM MÉDECIN TRAITANT ET PARCOURS DE SOINS 



 Le bénéficiaire se situe en dehors du parcours de soins lorsqu’il 
consulte un praticien : 

-sans avoir déclaré au préalable un médecin traitant 
ou 
-sans avoir été orienté au préalable par celui-ci. 
 
Cet accès implique un droit à dépassement pour le médecin 
correspondant (en secteur 1), et une augmentation du ticket modérateur 
à charge de l'assuré social. 
 
le ticket modérateur est majoré lorsque le bénéficiaire de plus de 16 ans 
se situe en dehors du parcours de soins 
Les majorations, de façon générale, ne sont pas remboursées par les 
organismes de complémentaire santé. 
 
La baisse du taux de remboursement est modulée selon la valeur de 
l'acte : 
 
o pour tout acte d'une ≤ 25 €, le montant remboursé est minoré de 40 % 

de la valeur de l'acte 
o pour tout acte d'une valeur > 25 €, le montant remboursé est minoré 

de 10 €. 
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 Les médecins relevant de certaines spécialités et pour des actes précisés dans le texte 
conventionnel (soins de première intention) peuvent être consultés sans consultation 
préalable du médecin traitant, tout en restant dans le parcours de soins. 

 
     Sont concernés les spécialistes en : 
 
 Gynécologie 
 Ophtalmologie 
 Psychiatrie/Neuropsychiatrie/Psychiatrie de l’enfant (patients de moins de 26ans) 
 Stomatologie/Médecin spécialiste en chirurgie orale/Médecin spécialiste en chirurgie 

maxillo-faciale (soins bucco-dentaires) 
 

 Certaines catégories de bénéficiaire sont exclues du parcours de soins : 
 
 bénéficiaires de moins de 16 ans à la date des soins. matricules fictifs  

(X 55 55 55 XXX XXX) 
migrants de passage (matricule débutant par 5 ou 6)  
 bénéficiaires de l'AME  
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ZOOM MON COMPTE AMELI 

2 méthodes pour créer son compte 



Mon Compte Ameli : liste non exhaustive des services 
 
 Télécharger une attestation de droit ou de paiement d’indemnités journalières 
 Commander sa carte vitale ou une carte européenne d’assurance maladie 
 Déclarer un changement d'adresse ou de coordonnées bancaire 
 Faire une demande de Complémentaire Santé Solidaire 
 Consulter le détail des derniers remboursements  (sur 27 mois) 
 Echanger avec sa caisse d'Assurance Maladie par mail ou prendre un RDV 
 Demander l’aide d’un Médiateur 
 Contacter le Service Social 
 Effectuer une réclamation 
 Vérifier le médecin traitant déclaré 
 Prendre ou consulter ses RDV 
 Dépôt de Certificat médical AT/MP et Feuille de soins (médecin et dentiste) 
 Recevoir par mail les offres de prévention de l’assurance Maladie ( Santé dentaire , 

maternité, etc...) 
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03 
LES DISPOSITIFS  
ET LES ACTIONS DE PRÉVENTION 
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 Laetitia Llorach,  responsable Prévention 
Direction de la Santé 

 



La stratégie de prévention de l’Assurance Maladie en direction  
des jeunes de 16 à 25 ans (tous types de jeunes) a été actualisée  
au cours de l’été 2020  
- en complément programme Santé dentaire M’T dents, 
- santé mentale, 
- santé sexuelle et affective, 
- addictions, 
- nutrition. 
 
Les modalités d’actions  
- les offres de l’Assurance Maladie : CES et M’T dents, 
- soutien aux initiatives locales :  appels à projets sur le  Fonds national de prévention, 
- information :  édition et diffusion d’un guide des lieux de prévention gratuits.  
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LA STRATÉGIE DE PRÉVENTION JEUNES 16 -25 ANS 



- Orientation des étudiants les plus éloignés du système de 
santé par les services du SIMPPS 

- Ouverture de créneaux spécifiques par le CES 

- Bilans adaptés aux besoins de la population jeune 
(consommation produits psychoactifs, vie affective et sexuelle…) 
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LE BILAN DE SANTÉ DU CENTRE D’EXAMENS DE SANTÉ 



- Un taux de recours au chirurgien dentiste en Haute-Garonne 
de 80,9% à 15 ans qui descend à 44,6% à 21 ans 

- Programme national M’T dents : examen bucco-dentaire 
gratuits pour les 18-21 et 24 ans 

- Prise en charge gratuite envoyée par courrier et rechargeable 
sur le compte ameli 

- Journées de dépistage bucco-dentaire sur les 3 universités 
toulousaine en décembre 2020 et mars 2021 
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LA SANTÉ BUCCO-DENTAIRE : LE PROGRAMME M’T DENTS 



- Organisation d’un live 18-25 ans consacré au bien-être des 
jeunes sur la plate-forme Twitch le 15/04 en collaboration avec 2 
psychologues du SIMPPS (111 participants en direct et 406 en replay) 

- Soutien financier à Nightline Toulouse 

- Organisation de 2 journées de formation de professionnels 
associatifs sur les premiers secours en santé mentale les 8 et 9 
juin 2021 (14 participants) 
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LA SANTÉ MENTALE 



- Dépistage à l’occasion de l’Examen de prévention en santé au CES 

- Campagne nationale Assurance Maladie sur les dépistage gratuits 
par autotests : Chlamydia et VIH 

- Forum santé en partenariat avec le SIMPPS, rentrée septembre 
2021 sur UPS et UT2J 

- Dépistage du cancer du col de l’utérus  

- Remboursement de la contraception (y compris des préservatifs) 

- Accès anonyme à la pilule du lendemain en pharmacie ou à l’IVG 
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LA VIE AFFECTIVE ET SEXUELLE 



- Intervention/sensibilisation sous forme de webinaires 
Replay : Prévention et dépistage des cancers 
Replay : Nous ne sommes pas tous égaux face aux virus 
Replay : Alimentation et cancers, moins de cancers en mangeant mieux 
Replay : Arrêter de fumer, un projet qui s’accompagne. Pourquoi et 
comment arrêter ? 
 
  
- Remboursement des substituts nicotiniques  
dans le cadre de l’arrêt du tabac 
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LA CONSOMMATION DE PRODUITS PSYCHOACTIFS 

https://ameli-partenaires-haute-garonne.fr/actualites/prevention/replay-prevention-et-depistage-des-cancers/
https://ameli-partenaires-haute-garonne.fr/actualites/prevention/replay-nous-ne-sommes-pas-tous-egaux-face-aux-virus/
https://ameli-partenaires-haute-garonne.fr/actualites/prevention/replay-alimentation-et-cancers-moins-de-cancers-en-mangeant-mieux/
https://ameli-partenaires-haute-garonne.fr/actualites/prevention/replay-arreter-de-fumer-un-projet-qui-saccompagne-pourquoi-et-comment-arreter/


04 
L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
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Patrick Bellon, Attaché de Direction  
Direction de l’Information, des Solidarités et de l’Innovation 

 



Mobiliser les dispositifs d’accompagnement attentionné de la CPAM 
au service des étudiants les plus fragiles (Mission accompagnement 
santé, Service social, action sanitaire et sociale...) 
 
Présentation des dispositifs : 
- pour le grand public liens 
 
- pour les partenaires 

1. Les équipes du CROUS, du SIMPSS et du Welcome desk ont bénéficié d’une 
formation spécifique  sur les  dispositifs d’accompagnement attentionnés CPAM et 
bénéficient de circuits particuliers pour signaler problèmes de droits et de 
renoncements aux soins s’ils ne peuvent pas répondre directement. 
2. Etablissements enseignement supérieurs  questions possibles  par adresse 
générique : partenariatetudiant31.cpam-toulouse@assurance-maladie.fr 
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L’ACCOMPAGNEMENT  SOCIAL 



05 
LES  SUPPORTS DE COMMUNICATION  
POUR LES ÉTUDIANTS 
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Frédéric MOLUS, Chargé de communication 
Direction de l’Information, des Solidarités et de l’Innovation 
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LE CATALOGUE PARTENAIRES INTERACTIF 
SUPPORT DE PRÉSENTATION DES OFFRES ET DISPOSITIFS D’ACCOMPAGNEMENT DE L’ASSURANCE MALADIE 
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LE CATALOGUE PARTENAIRES INTERACTIF 
SPÉCIAL ÉTUDIANTS ÉTRANGERS 
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LES RELAIS PRINT 

Mémos étudiants français et étudiants étrangers (Fr, Ang, Esp) 

 
Affiche 

Flyers étudiants étrangers (Fr, Ang, Esp) 
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LES RELAIS WEB 

Des articles et des visuels destinés à vos sites 
web, vos newsletters ou vos réseaux sociaux,  
en français, anglais, espagnol 
Thématiques :  
- Campagne de rentrée pour les étudiants de 1re année 
- Le compte ameli et ses bénéfices 
- Les études, stages et séjours à l’étrangers 
- Les indemnités journlières pour les étudiants alariés 
- La Complémentaire santé solidaire 

 
Fourniture des visuels pour les différents supports  
et des textes sous format Word 
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LES FICHES THÉMATIQUES 

Thématiques : 

- Arrêt de travail, 
- Complémentaire santé 

solidaire, 
- Compte ameli, 
- Séjours UE et hors UE, 

études, tourismes 
- Accompagnement santé 
- Stages à l’étranger 
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CONTACT 

Patrick Bellon, Attaché de Direction  
Direction de l’Information, des Solidarités et de l’Innovation 
partenariatetudiant31.cpam-toulouse@assurance-maladie.fr 
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